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ASSEMBLEE GENERALE 

du 08 DECEMBRE 2023 à 19h30 

à MARSAN (Restaurant « La Hournère ») 

________________________________________________________ 
Le 08 décembre 2023 à 19h30, dans les locaux du restaurant « La Hournère » à MARSAN, les clubs du District du 
Gers de Football se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation du Président et conformément 
aux articles 18 et 30 des statuts. 
Il est dressé une feuille de présence, signée par chaque membre de l’Assemblée. 
 
1. CLUBS PRESENTS : U.S. AIGNAN – U.S. AUBIET – ARRATS ARCON F.C. – AUCH FOOTBALL – F.C. CASTERA 

VERDUZAN – COLOGNE F.C. – CONDOM F.C. – U.S. DURAN – EAUZE F.C. – A.S. FLEURANCE LA SAUVETAT – 
FORZA L.S.J. – E. F. LLM DU SAVES – ET.S. GIMONT – F.C. L’ISLE JOURDAIN – A.A. LAYMONTOISE – U.S. 
LECTOURSE – LOMBEZ O.F.C. – A.S. MANCIET – MAUVEZIN F.C. – U.S. MIRADOUX – F.C. MIRANDE – A.S. 
MONFERRAN SAVES – F.C. PAVIE – U.S. PAUILHAC STE RADEGONDE – PESSOULENS A.C. – RBA F.C FOLGARIEN 
– F.C. RISCLE – S.C. SARAMON – SAINTE CHRISTIE PREIGNAN A.S. – AM. S SARRANT –  A.S.SEGOUFIELLE –  U.S. 
SIMORRE  – S.C. SOLOMIAC –  S.C. SAINT CLARS –   SUD ASTARAC SEISSAN – J.S. TOUGET – VAL D’ARROS 
ADOUR – U.A. VIC FEZENSAC. 
38 clubs présents pour 123 voix. 
 

2. CLUB ABSENT: ESP S SAINT-SAUVY. 
 
3.  VERIFICATION DU QUORUM 
     Clubs convoqués : 39 pour 124 voix 
     Clubs présents ou représentés : 38 pour 123 voix 
 
Le quorum requis de 1/3 des clubs (13) et de 1/3 des voix (42) étant atteint, l’Assemblée Générale peut 
valablement délibérer (article 12.5.3 des Statuts).   
 
4. COMITÉ DIRECTEUR : 

MM. ADER – BRANA – CAMILLO – DIOUF – LAFARGUE – LINÉ – MARTINON – MÉAU – MIANI –   RÉQUÉNA – 
SAGE – SAINT YGNAN – THORIGNAC – VIGUIER. 
Mmes FRANÇOIS – GRIMAL – MÉDIAMOLE – REIGNAUD – THORE. 
 

5.    Assistent à l’assemblée :  
M. Patrice MARSEILLOU, CTD PPF District. 
M. Christophe MARROUAT, CTD DAP District. 
Mme Katy DELMOTTE, Secrétaire du District. 
M. Guy VAVASSORI, Commission des finances. 
M. Xavier VELILLA, Commission des Litiges et Discipline. 
M. Jean-Pierre BONASSIES, Commission presse et médias. 
M. Carlos MAGALHAES, Commission des Terrains et Installations Sportives (C.D.T.I.S.) 
 

6- PERSONNALITES PRESENTES :  
M. Michel CAUSSADE, Comité Directeur de la LFO, représentant M. Arnaud DALLA PRIA Président. 
M. Guy GLARIA, Président du CDOS 32. 
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M. Lilian CAILLAU Directeur Régional du Crédit Agricole Pyrénées-Gascogne, 
M. Jean-Luc DAMIOT, Commissaire aux comptes. 
Madame Pascale CORBILLE, SDJES. 
Monsieur DUBOIS Romain, représentant la Société TAF Equipement 

 
  EXCUSÉS :  

M. Philippe DUPOUY, Président du Conseil Départemental 
District : Monsieur François RAZAFIMBAHOAKA 

 
 


 
 
L’Assemblée est dirigée par Monsieur Claude REQUENA, Président du District de Football du Gers. Il rappelle 
que l’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 
1) Ouverture de l’A.G. par le Président du District. 
2) Accueil des personnalités. 
3) Vote pour approbation du PV de l’AG du 30 juin 2023, publié le 16 novembre 2023. 
4) Allocution du Président du District du Gers de Football. 
5) Présentation des Comptes annuels de l’exercice clos au 30 juin 2023. 
6) Rapport financier, approbation des comptes et bilan du 30/06/2023. 
7) Rapport du Commissaire aux Comptes. 
8) Affectation du résultat de l’exercice. 
9) Vote pour les comptes annuels, l’affectation du résultat et le rapport du Commissaire aux comptes. 
10) Caisse de solidarité. 
11) Remise des dotations Label. 
12) Remise récompenses 2022-2023. 
13) Récompenses cadre prêt installation stages FIA. 
14) Réforme des championnats. 
15) Tableau des montées et descentes. 
16) Intervention du Président du District dans le cadre des incivilités sur les stades.  
17) Présentation des nouvelles formations. 
18) Questions diverses, 
19) Interventions personnalités, 
20) Clôture de l’Assemblée Générale. 

                                                                   


 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
 
Monsieur Claude REQUENA, Président du District du Gers de football :  

 Ouverture de la soirée par Claude REQUENA. 
 Remerciements du Président du District aux personnes présentes. 
 Minute de silence. 
 Présentation des invités et personnalités.  
 Le Président soumet à approbation le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 30 juin 2023 SOLOMIAC 

publié sur le site du District le 16-11-2023. 
 

En l’absence d’observation, ledit procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents.  
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Allocution du Président du District : 
 « Bienvenue et merci d’avoir pris du temps pour venir ce soir. Deux thèmes importants vont être abordés 

aujourd’hui, c’est la gestion des compétitions avec mise en place d’une D4, et la modification des 
formations d’éducateurs. Je vous donne la confirmation de la position du District par rapport à nos 
techniciens que nous pouvons mettre à votre disposition quand vous le souhaitez. Enfin je vais me 
permettre d’aborder un sujet sensible, c’est celui concernant les incivilités sur les stades.  

 Bravo à AUCH FOOTBAL pour son parcours en Coupe de France et à l’U.S. AIGNAN pour son parcours en 
Coupe d’Occitanie. 

 Report des journées pour cause d’intempéries, merci de votre compréhension. 
 Inquiétude par rapport à nos clubs de Ligue. 
 Satisfaction en ce qui concerne nos effectifs, identiques à ceux de l’année dernière. Dans notre 

département le football se porte très bien. Prise de contact avec nos Districts voisins pour signer un accord 
Territoire pour certaines catégories de jeunes.  

 Carton rouge adressé à la F.F.F. pour la mise en place de 3 nouveaux modules informatiques. Ils n’ont pas 
été testés, ils ne tiennent pas compte des observations de Districts et des spécificités des territoires. 

 Les écoles de football vont être dotées de mini-buts suite à l’opération lancée par la Ligue. Opération 
distincte de celle faite par le District avec la Société TAFF Equipement avant celle de la Ligue. 

 Renouvellement de l’opération les « pitchounets » du Monde, permettant à de jeunes Malgaches d’avoir 
des moyens pour jouer au football. Participation également à des opérations de santé telles que « octobre 
rose » et le téléthon. 

 Signature d’une convention avec la Société TAFF Equipement. 
 Contact pris avec le responsable du GIE de l’hôpital d’AUCH dans le but de faciliter la prise de rendez-vous 

par les licenciés. 
 Le football est un facteur d’éducation qui doit nous rassembler. Continuez avec vos missions de bénévoles 

qui sont une richesse pour notre département. Merci pour tout le travail que vous accomplissez en club ». 
 
 

APPROBATION DES COMPTES 2022/2023 
 
Monsieur Boucar DIOUF, Trésorier général :  
Présentation du bilan et compte de résultat de la saison 2022-2023 (ANNEXE 1) et lecture du rapport financier 
(ANNEXE 2). 
 
Monsieur Jean-Luc DAMIOT, Commissaire aux comptes :  
Audit réalisé sur les comptes qui viennent d’être présentés. En conclusion de ces contrôles, il est certifié que les 
comptes 2022-2023 sont conformes aux règles et principes comptables, réguliers et sincères, et donnent une 
image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
du District à la fin de cet exercice (RAPPORT COMPLET ANNEXE 3). 
 
Le trésorier reprend la parole pour l’offrir à tout membre de l’Assemblée qui désirerait la prendre. 
En l’absence de toute question ou observation, il soumet aux voix les résolutions ci-après. 
 
Première résolution : 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des comptes annuels et entendu lecture du compte rendu 
financier du Trésorier et des rapports du Commissaire aux comptes, approuve dans toutes leurs parties, lesdits 
rapports, le bilan, le compte de résultat et l’annexe tels qu’ils ont été présentés pour l’exercice clos le 30 juin 
2023. 
L’Assemblée approuve en conséquence les opérations et les actes de gestion accomplis par le Comité Directeur 
au cours de l’exercice écoulé, dont le compte rendu lui a été fait, et lui donne quitus de son mandat pour cet 
exercice. 
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Deuxième résolution : 
L’Assemblé Générale constate un résultat net excédentaire de 19 861.52€ qu’elle décide d’affecter au compte 
de réserve destiné aux projets associatifs dont le solde positif est ainsi porté à hauteur de 366 284.73€. 
 
Ces deux résolutions soumises aux voix de l’Assemblée, sont adoptées à l’unanimité des membres présents. 
 
Caisse de solidarité 

 Opérations de l’exercice (ANNEXE 4)  
 
  

REMISE DES LABELS ET DOTATIONS 
 

 Label Jeunes FFF – Crédit Agricole 2023-2026 ESPOIR : 
o ECOLE DE FOOTBALL LLM DU SAVES (Entente SUD GASCOGNE) 
o EAUZE F.C. 
o A.S. MONFERRAN SAVÈS. 

 
 Label jeunes FFF – Crédit Agricole 2023-2026 BRONZE Féminines : 

o Entente SUD GASCOGNE 
 

 

RÉCOMPENSES 2022-2023 
 

 SENIORS :  
o Champion D1 : ET.S. GIMONT 
o Champion D2 : A.S. SÉGOUFIELLE 
o Champion D3 : SUD ASTARAC 2. 
 

 FÉMININES : 
o Féminines à 8 : EAUZE F.C. 
 

 U.17 : 
o Champion U17 D1 territoire : Groupement AGS (Aubiet – Gimont – Monferran-Savès – Saint-

Sauvy – Touget). 
o Champion U17 D2 District : Entente AJA (Eauze – RBA F.C. Folgarien). 
 

 U.15 : 
o Champion U15 D1 territoire : AUCH FOOTBALL 2 
o Champion U15 D2 District : Entente NORD LOMAGNE (Fleurance La Sauvetat – Lectoure – 

Miradoux – Pauilhac – Saint-Clar). 
 

 U.13 :  
o Champion U13 D1 : AUCH FOOTBALL 
o Champion U13 D2 : Entente SUD GASCOGNE 2 (Laymont – Lombez – Saramon – École de football 

LLM du Savès – RCL SOL). 
o Champion U13 D3 : Entente COLOGNE-MAUVEZIN 
 

 RÉCOMPENSES pour prêts des installations (stages FIA de la CDA) : 
o Sud Astarac 
o Auch Football 
o U.S. Lectoure 
o Forza LSJ 
o F.C. Pavie 
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RÉFORME DES CHAMPIONNATS 
 
Commission des Compétitions (Franck BRANA – Vice-Président pôle sportif) 
 
Création à terme d’une 4ème division de District. La D1 sera composée de 12 équipes – la D2 passera de 2 poules 
de 12 (24 équipes) à une seule poule de 12 équipes – la D3 passera à deux poules géographiques de 10 équipes – 
création d’une D4 avec un nombre d’équipes non encore déterminé (ANNEXE 5)  
 
 
Montées de descentes – Saison 2023 / 2024 : 
 

Descentes de Ligue 
Départemental 1  

12 équipes 
Départemental 2 
24 équ. -> 20 équ.  

Départemental 3 
27 équ. 3 poules -> ? 

Clubs Ligue 

0 descente 

1 montée,  
le 1er monte en R3. 
2 descentes, 
Les 2 derniers 
descendent en D2. 

3 montées, Le 1er de 
chaque poule monte 
en D1 ainsi que le 
meilleur second. 
6 descentes, les 3 
derniers de chaque 
poule descendent en 
D3 

3 montées, 
Le 1er de chaque poule 
monte en D2 

- Fleurance (R3 H) 
- Gimont (R3 H) 
- L’Isle-Jourdain 
(R3 G) 
- Pavie (R3 H) 
 

2024 / 2025 
12 – 1 (R3) – 2 (D1) + 

3 D2 = 12 
24 + 2 (D1) – 3 (D1) – 

6 D2 + 3 (D3) = 20 27 + 6 (D2) – 3 (D3) = 30  

1 descente 

1 montée,  
le 1er monte en R3. 
3 descentes, 
Les 3 derniers 
descendent en D2. 

3 montées, Le 1er de 
chaque poule monte 
en D1 ainsi que le 
meilleur second. 
7 descentes, les 3 
derniers de chaque 
poule descendent en 
D3, le meilleur 9ème 
de la division reste en 
D2. 

3 montées, 
Le 1er de chaque poule 
monte en D2 

- Fleurance (R3 H) 
- Gimont (R3 H) 
- L’Isle-Jourdain 
(R3 G) 
- Pavie (R3 H) 
 

2024 / 2025 
12 + 1 (R3) – 1 (R3) – 
3 (D1) + 3 (D2) = 12 

24 + 3 (D1) – 3 (D1) – 
7 (D2) + 3 (D3) = 20 

27 + 7 (D2) – 3 (D3) = 31  

2 descentes 

1 montée,  
le 1er monte en R3. 
3 descentes, 
Les 3 derniers 
descendent en D2. 

2 montées, le 1er de 
chaque poule monte 
en D1. 
8 descentes, les 4 
derniers de chaque 
poule descendent en 
D3. 

3 montées, 
Le 1er de chaque poule 
monte en D2 

- Fleurance (R3 H) 
- Gimont (R3 H) 
- L’Isle-Jourdain 
(R3 G) 
- Pavie (R3 H) 
 

2024 / 2025 
12 + 2 (R3) – 1 (R3) – 

3 D1 + 2 (D2) = 12 
24 + 3 (D1) – 2 (D1) – 
8 (D2) + 3 (D3) = 20 27 + 8 (D2) – 3 (D3) = 32  

3 descentes 

1 montée,  
le 1er monte en R3. 
4 descentes, 
Les 4 derniers 
descendent en D2. 

2 montées, le 1er de 
chaque poule monte 
en D1. 
9 descentes, les 4 
derniers de chaque 
poule descendent en 
D3, le meilleur 8ème 
de la division reste en 
D2. 

3 montées, 
Le 1er de chaque poule 
monte en D2 

- Fleurance (R3 H) 
- Gimont (R3 H) 
- L’Isle-Jourdain 
(R3 G) 
- Pavie (R3 H) 
 

2024 / 2025 
12 + 3 (R3) – 1 (R3) – 

4 D1 + 2 (D2) = 12 
24 + 4 (D1) – 2 (D1) – 
9 (D2) + 3 (D3) = 20 

27 + 9 (D2) – 3 (D3) = 33  
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4 descentes 

1 montée,  
le 1er monte en R3. 
5 descentes, 
Les 5 derniers 
descendent en D2. 

2 montées, le 1er de 
chaque poule monte 
en D1. 
10 descentes, les 5 
derniers de chaque 
poule descendent en 
D3. 

3 montées, 
Le 1er de chaque poule 
monte en D2 

- Fleurance (R3 H) 
- Gimont (R3 H) 
- L’Isle-Jourdain 
(R3 G) 
- Pavie (R3 H) 
 

2024 / 2025 
12 + 4 (R3) – 1 (R3) – 

5 D1 + 2 (D2) = 12 
24 + 5 (D1) – 2 (D1) – 
10 (D2) + 3 (D3) = 20 

22 + 6 (D2)- 2 (D3) = 26  

 
Application dans tous les cas des articles 10 à 19 des Règlements Généraux du District du Gers de Football 

 
Les clubs favorables à cette réforme sont au nombre de 30 soit 81%, défavorables 6 soit 16%, non prononcé 1 soit 
3%. Les votes ont été comptabilisés par la C.S.O.E (Commission de Surveillance des Opérations Electorales). 
 Nous avons 3 ans pour connaitre l’effectif de la D4. 
Stéphane MÉAU : Explique le fonctionnement de la réforme qui va se dérouler en 4 ans. 
 
 

LES INCIVILITÉS 
 
Intervention de Claude RÉQUÉNA, Président du District : 
 
Diffusion d’une vidéo sur le sujet, « respectez mon sport ». 
 
Nous demandons un retour au calme :  

Nous ne sommes pas des donneurs de leçons.  
Nous avons fait plusieurs constats : 

o En trois mois : en 2021, 32 dossiers traités, en 2022 28 dossiers, et en 2023 67 dossiers pour la 
même période (septembre, octobre et novembre). 

o Il y a eu 7 réunions plénières de la Commission de discipline en 3 mois (hors Commission 
d’Appel). 

o On oublie les faits de jeu. En augmentation :  
 Les actes de brutalités   
 Les propos injurieux, menaçants et discriminatoires., 
 Les gestes déplacés. 
 L’environnement négatif – antisportif.  

 
OÙ SONT LE FAIR-PLAY ET LE RESPECT ??? 
o Victimes :  

 Joueurs. 
 L’autorité sur les matchs : arbitres, délégués. 
 L’image du club (découragement des bénévoles passionnés). 
 La mise en cause de l’instance (sanctions). 
 Le football. 

 
IL FAUT AGIR COLLECTIVEMENT ! 

Les responsabilités : 
o Elles sont partagées, le District est au soutien des clubs qui doivent être en adéquation avec lui. 

Si nous nous opposons nous courrons à l’échec. 
Solutions pour inverser la tendance : 

Actions communes :  
 Clubs : doivent raisonner, sanctionner, écarter  

 Les joueurs, éducateurs, pseudo-supporters, vous avez la connaissance interne 
des gens de votre club. 

 Le District par :  
 La sévérité des sanctions, travail de terrain (présence), sensibilisation. 
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Actions des clubs : Seuls les clubs ont un levier sur l’environnement du match. 
 
Actions du District : Il y a des sanctions qui existent et qui seront appliquées : 

 Arrêt du match en fonction du comportement de l’environnement : arbitres, les 
délégués et les responsables sécurité. 

 Matchs à huis clos. 
 Suspension avec sursis du terrain. 
 Suspension ferme du terrain.  
 Retrait de points. 
 Exclusion du championnat. 

 
LES VIOLENCES DANS NOS STADES 

EN PARLER C’EST COURAGEUX – AGIR C’EST MIEUX – RÉUSSIR C’EST AUJOURD’HUI. 
 

PRÉSENTATION DES NOUVELLES FORMATIONS D’EDUCATEURS 
 
Intervention de Patrice MARSEILLOU (CTD PPF du District) : 
 
La filière de formation des éducateurs (ANNEXE 6)  
Les certificats Fédéraux Initiateurs et les diplômes Fédéraux (ANNEXE 7) 
 
Les équivalences et un tuilage jusqu’en 2026 – 2027 : 
 

MODULE U7 CFI U6 – U9 
MODULE ANIMATEUR/TRICE FÉDÉRALE ATTESTATION F 144D 144RALE PRATIQUE FÉMININE 
CFF4 CFI PROJET CLUB CERTIFIÉ 
MODULES U7 + ANIMATEUR/TRICE FÉDÉRALE + CFF1 + 
CFF4 + 1 J DE FORMATION COMPLÉMENTAIRE * DF RESPONSABLE ÉCOLE DE FOOTBALL 

CFF2 OU CFF3 + 1 J DE FORMATION COMPLÉMENTAIRE 
* DF COACH JEUNES 

CFF3 + 1 J DE FORMATION COMPLÉMENTAIRE * DF COACH SENIORS 

CFF1 – CFF2 – CFF3 – CFF4 
POSSIBILITÉ DE CERTIFIER SI 2 MODULES D’UN 

MÊME CFF 
EXEMPLE : MODULE U13+MODULE U15 = CFF2 

* Une journée de 8h spécifique organisée territorialement 
 

FIN DU DISPOSITIF DE TUILAGE : 30 JUIN 2027 
 
Les tarifs : 

CFI (U6 à Seniors)  90 € 
CFI Spécialités 180 € 
Certification CFI (U6 à Seniors) 20 € 
Certification ancien CFF et CFI spécialités 60 € 
Attestations fédérales 45 € 
Diplômes fédéraux (responsable école foot, coach jeunes et séniors)  +/- 800 € 

Le BMF (ANNEXE 8) 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
Question du F.C. MIRANDE sur les incivilités : le District va-t-il communiquer sur le sujet ? y aura-t-il un support 
transmis ? 
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Claude RÉQUÉNA : Oui, au mois de janvier vous recevrez des supports dans ce sens. 
 
 
 

INTERVENTIONS DES PERSONNALITÉS 
 
M. Guy GLARIA, Président du CDOS : 
« Le mouvement sportif aujourd’hui devient une priorité gouvernementale. 2024 sera l’année des Jeux 
Olympiques. La flamme olympique va circuler dans le Gers. La Fédération a prévu de solliciter les Ligues et les 
Districts pour participer à la circulation de la flamme. 
Je soutiens l’intervention de Claude RÉQUÉNA sur les incivilités. Le football est un facteur de bien vivre ensemble 
dans nos territoires ». 
 
M. Michel CAUSSADE, membre du Comité Directeur de la Ligue : 

 Baisse tu tarif des licences.  Choix d’un nouvel assureur.  
 Mise en place d’une opération « mini-buts » à destination des clubs.  
 Point sur les travaux et investissements faits par la Ligue. 
 A l’écoute des clubs qui auraient des problèmes financiers. 

 
Mme Pascale CORBILLE, SDJES : 

Souligne l’excellente participation des adhérents (1 seul club absent). 
Se félicite de la lutte contre les incivilités. 
Point sur les aides financières (Passeport, FDVA, ANS) 

 
 
 




 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le Président déclare la séance levée à 21h30 
et remercie l’assistance à qui il souhaite bon retour et bonnes fêtes de fin d’année. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 

  
               Le Trésorier Général                      Le Secrétaire Général 
                   Boucar DIOUF                                                                                 Eric SAGE 

 
 
 
 

Le Président 
Claude REQUENA 
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ANNEXE 1 : Bilan et Compte de Résultat 2022-2023 
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ANNEXE 2 : Lecture du rapport financier 

COMMISSION DES FINANCES 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU DISTRICT DU 8 DECEMBRE 2023 

Approbation des comptes – Bilan du 30.06.2023 

COMPTE RENDU FINANCIER 
Exercice du 01.07.2022 au 30.06.2023 

 
1/ ANALYSE DE L’EXPLOITATION :  
 

 Le montant des recettes propres au District s’élève à 107 934 € contre 94 895 € en 2021/2022 soit une 
augmentation de 13 040 € (+ 13.74%) 
 

 Le montant de ces recettes, majoré du montant des subventions perçues pour 158 433 €, des reprises sur 
provisions et transferts de charges pour 41 152 € et du montant des frais abandonnés par les bénévoles 
(30 475 €), dégage un montant total de produits d’exploitation de 338 006 € contre 305 415 € en 
2021/2022 soit une hausse de 32 591 € (+ 10.67%)  
 

 Le total des charges d’exploitation s’élève à 319 045 € contre 294 808 € en 2021/2022 soit une 
augmentation de 24 237 € (+ 8.22%). 
 

 Le résultat d’exploitation dégage un excédent de 18 961 €. Ce même résultat d’exploitation enregistrait 
un excédent de 10 607 € en 2021/2022. 
 

 Après imputation du résultat financier (+ 3 310€) et du résultat exceptionnel (- 2 409€) le total des 
produits de l’exercice s’élève à 350 387€ celui des charges à 330 526€, la différence entre ces deux 
montants donnant l’excédent net de l’exercice à hauteur de 19 862€ contre 10 661€ sur l’exercice 
précédent. 
 
 
 
COMPTE D’EXPLOITATION GLOBAL DE SYNTHESE 
 

  N 
2022/2023 

N-1 
2021/2022 

N-2 
2020/2021 

Total recettes d’exploitation  + 338 006 + 305 415 + 253 841 
Total charges d’exploitation  - 319 045 - 294 808 - 223 582   

 Résultat d’exploitation    + 18 961 + 10 607 + 30 250 
     

+ Produits Financiers  + 3 702 + 1 244 + 1 031 
- Frais Financiers  - 392 - 600    - 803   

 Résultat courant + 22 271 + 11 251 + 30 487 
     

+ Produits exceptionnels  + 8 679 + 8 112 + 7 6 79 
- Charges Exceptionnelles  - 11 088 - 9303 - 10 050 

 RESULTAT NET + 19 862 + 10 061 + 28 116 
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POSTES DE RECETTES LES PLUS SIGNIFICATIFS  
 

 Saison 2022 / 2023 Saison 2021 / 2022 Saison 2020 / 2021 
Droits d’engagement Clubs 48 304 € 40 101 € 15 580 € 

Avertissements 25 935 € 21 611 € 5 625 € 
Suspensions 16 245 € 13 855 € 2 131 € 

Subventions Financières 158 233 € 154 108 € 150 461 € 
Transfert de charges 25 566 € 51 270 € 46 178 € 

Sanctions – Amendes diverses 7 470 € 8 284 € 1 747 € 
 
 
POSTES DE CHARGES LES PLUS SIGNIFICATIFS 
 

 Saison 2022 / 2023 Saison 2021 / 2022 Saison 2020 / 2021 
Objets promotionnels District 4 254 € 8 642 € 9 529€ 
Fournitures administratives 1 145 € 974 € 1 032 € 

Maintenance matériel 3 890 € 4 029 € 2 842 € 
Frais de déplacements (1) 57 099 €   21 862 € 11 607 € 

Missions – réceptions – stages divers (2) 17 121 € 34 351 € 15 233 € 
Frais postaux et télécommunication 5 793 € 7 901 € 8 305 € 

Impôts et taxes 7 751 € 6 723€ 6 376 € 
Salaires du personnel et charges sociales 162 265 € 146 823 € 130 235 € 

Crédit-bail photocopieur 1 963 € 1 963 € 2 066 € 
Honoraires « Comptable » et « Juridique » 4 206 € 4 061 € 3 873 € 

Electricité – eau – chauffage – entretien 6 443 €  7 566 € 5 285 € 
Assurances 1 035 € 980 € 964 € 

Dotations aux amortissements 21 382 € 19 826 € 19 739 € 
Dotations aux provisions 14 566 € 16 467 € 6 617 € 

(1)Dont frais abandonnés bénévoles : N : 30 475€ 
(2)Dont frais abandonnés bénévoles : N-1 : 19 058€, N-2 : 11 560€    

 
 
DETAIL DES SUBVENTIONS PERCUES OU A PERCEVOIR : 158 433 € 
 

ETAT (ANS ex CNDS) 11 750 € (13 500€ saison N-1) 
CONSEIL DEPARTEMENTAL 10 600 € 

F.F.F. 83 185 € (76 049€ saison N-1 – 75 954€ saison N-2) 
L.F.O 47 698 € (48 959€ saison N-1 – 44 656€ saison N-2) 

C.A.P.G. 5 000 € 
INTERSPORT    200 € 

 
2/ ANALYSE FINANCIERE 
 
La capacité d’autofinancement de l’exercice de l’ordre de 32942 € a permis la réalisation : 

 D’investissements à hauteur de 19 500 €.  
 Le remboursement de l’emprunt en cours à hauteur de 10 100 €. 

 

Le montant des créances à encaisser au 30.06.2023 s’élevait à 85 339 € se décomposant comme suit : 
 Ligue Occitanie :    56 178 € 
 FFF     12 078 € 
 Débiteurs divers :         243 € 
 Produits à recevoir :                       10 700 € 
 Clubs                                                                6 140 € 
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Le montant des dettes à payer au 30.06.2023 s’élevait à 47 634 € se décomposant comme suit : 

 Dettes sociales et fiscales :   37 098 € 
 Fournisseurs divers :    10 251 € 
 Créditeurs divers :                                            285 € 

 
Le capital restant dû au titre de l’emprunt souscrit en 2009 auprès du CAPG s’élève à 13 786 € dont 10 304 € à 
rembourser dans l’exercice 2023-2024. 
 
Les disponibilités financières au 30.06.2023, s’élevaient à 193 052 € contre 200 257 € au 30.06.2022, soit une 
variation négative de 7 205 €. 
Les valeurs mobilières de placement (parts sociales CAPG) n’ont pas fait l’objet de mouvement dans l’exercice et 
figurent dans l’actif circulant à hauteur de 50 000€ au 30-06-2023. 
 
 
        Guy VAVASSORI                Boucar DIOUF     
     Commission des Finances             Trésorier Général  
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ANNEXE 3 : Rapport Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 
 



 17 

 
 



 18 
  



 19 

 



 20 

ANNEXE 4 : La Caisse de Solidarité 
 
 
La caisse de solidarité a enregistré au cours de l’exercice 2022/2023, les opérations suivantes :  
 
Solde du 01-07-2021 :         + 8 825,52 € 

 
 

  RECETTES 
 

 Cotisations des clubs :               720 €       720,00 € 
 

 
 
  DEPENSES 
 

1) Aide joueur (Saint Sauvy) :      2 000 €   
2) Ligue / cancer :           350 €  - 2 550,00 € 
3) « Les Pitchounets du Monde » :         200 € 

    
 

 
 
 
Solde financier de la Caisse au 30.06.2023 :                                 + 6 995,52 €   

 
 
 
Auch le 15.11.2023 

       
 
 
 
Le Président 
Guy VAVASSORI 
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ANNEXE 5 : Evolution des Championnats District 

 
 
 
 ANNEXE 6 : Filières des Formations des Educateurs  
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ANNEXE 7 : Certificats et Diplômes Fédéraux  
 

 
 
 

 


